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NOTE D'INFORMATION du - 5 MAI 2017

relative à la dotation globale de fonctionnement (DGF) des départements de métropole
pour l'exercice 2017

NOR : INTBI713817C

La présente note d'information a pour objet de vous precrser les modalités de
répartition et de versement de la dotation globale de fonctionnement (DGF) des
départements de métropole pour 2017.

La fiche de notification de l'attribution individuelle de votre département vous est
adressée par l'intranet Colbert - Départementa l.

Le min istre de l 'intérieur à Mesdames et Messieurs les
préfets des départements de métropole.

Depuis 2005, la DGF des départements comprend quatre composantes:

une dotation de compensation;
une dotation forfaitaire ;
une dotation de péréquation urbaine (DPU) ;
une dotation de fonctionnement minimale (DFM).

1) La dotation de compensation, créée par la loi de finances pour 2004 , correspond aux
montants dus en 2003 au titre de l'ancien concours particulier compens ant la suppression des
contingents communaux d'aide sociale (CCAS) et de 95% de la dotation générale de
décentralisation (DGD) hors compensations fiscales.

En 2012, la loi de finances a prévu que la dotation de compensation des départements en
année n serait égale à celle perçue en année n-I.
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Toutefoi s, la dotation de compensation pour 2017 fait l' objet de réductions de deux
natures différentes:

cinq départements voient leur dotation de compensation minorée au titre des mesures de
recentralisation sanitaire qu' ils ont adoptées en 2016 (pour un montant total de 1731 965
€) : l'Eure-et-Loi r (pour 680 561 €), l'Indre-et-Lo ire (pour 232787 €), le Lot (pour
278 985 €), l' Orne (pour 2598 12 €) et les Pyrénées-Atla ntiques (pour 279820 €) ;
en 2017, une diminution de 32 millions d' euros est également opérée sur la dotation de
compensation des départements, sauf pour le département des Yvelines qui, ne bénéficiant
plus de dotation de compensation, fait l'obj et d'une diminution de sa dotation forfaitaire à
ce titre (article 138 de la LFI 2017) . La réduction opérée correspond à la somme de deux

abondements qui étaient venus majorer la dotation de compensation en 2005 et 2006 afin de
financer la prime de fidélisation et de reconnaissance (PFR) des sapeurs-pompiers
volontaires dans les corps départementaux. Les 32 millions d'euros retirés de la dotation de
compensation en 2017 financent l' abondement du programme budgétaire « Sécurité civile »
(dont notamment un programme d'investissement pour les SDIS et le nouveau système de
PFR). Les 32 millions d'euro s avaient été répartis entre chaque département en 2005 et
2006 proportionnellement au nombre de sapeurs-pompiers volontaires recensé s au 31

décembre 2003 dans le corps départemental par rapport au nombre total de sapeurs
pompiers volontaires dans l'ensemble des départements. La diminution de la dotation de
compensation de chaque département en 2017 est calculée selon les mêmes modalités.

Au total, la dotation de compensation des départements atteint donc en 2017 un
montant de 2 788 226742 €.

2) La dotation forfaitaire des départements a fait l'objet d'une modification de son
architecture en 2015. Elle résulte de l'agrégation des anciennes composantes (la dotation de
base et le complément de garantie).

Depuis 2015, elle se calcule donc à partir de :
la dotation forfaitaire notifiée l'année précédente ;
une part dynamique de la population (hors Paris) ;
un écrêtement péréqué ;
une contribution au redressement des finances publique s (départements de
métropole et d'outre-mer hors Mayotte).

En 2017, la réduction au titre du financement de la PFR des sapeurs-pompiers
volontaires départementaux s' opère sur la dotation forfaitaire en cas d' insuffisance de la
dotation de compensation (article 138 de la loi de finances initiale pour 2017) . Ce cas de figure
concerne seulement le département des Yvelines.

La dotation forfaitaire 2017 des départements est le résultat des calcu ls suivants.

a) La dotation forfa itaire notifiée en 2016

Elle correspond à la dotation forfaitaire notifiée en 2016 aux départements, c'est-à-dire
après application de la minoration liée à la contribution au redressement des finances publiques.
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b) La part dyn amique de la populat ion

Cette composante de la dotation forfa itaire permet de tenir compte de J' évolution de la
population du département. Tous les départements de métropo le et d 'outre-mer, ainsi que les
collectivités d'outre-mer bénéficiaires de la DGF (Saint-Pierre-et-Miquelon et Saint-Martin),
sont concernés. Cette disposition ne s'applique pas au département de Paris.

La loi de finance s pour 20 15 fixe un montant de 74,02 euros par habitant en plus ou en
moins par rapport à l' année précédente. Ce montant est inchangé en 20 17.

En 2017, la population DGF a progressé de 0,55 %, représentant 28 448 125 € au titre de
la part dynamique de la population 2017 pour l' ensemble des départements et COM concernés.

c) L'écrê teme nt péréqué

L' article L.3334-3 du CGCT prévoit que le montant composé de la dotation forfai taire
notifiée l'année précédente et de la part dynamique de la population fait l' objet d 'un écrêtement
en fonction du potentiel financier des départements de l'année afin de financer le coût de la part
dynamique de la population ainsi que l'accroissement de la péréquation financée pour moitié en
interne à la DGF (soit 10 M€ sur les 20 M€ d'accroisseme nt de la péréquation au sein de la
DGF en 20 17). En 2017, cet écrêtement vient également finance r une régularisation de la DFM
du département de la Drôme au titre de 2016, pour 20 227 €.

En 2017, le montant de cet écrêtement s'élève donc à 38468352 €.

Sont écrêtés les départements dont le potentiel financie r par habitant est supérieur à
95 % du potentiel financier par habitant moyen des départements, avec un plafonnement à 5 %
de leur dotation forfaitaire notifiée en n- l. Cet écrêtement concerne 38 départements en 20 17,
sans qu'aucun ne soit plafonné à 5%.

Ainsi, après écrêtement et avant contribution au redressement des finances publiques, la
dotation forfaitaire atteint 5399533 968 € en 2017, soit 10020 227 € de moins que le
montant de dotation forfaitaire des départements notifié en 2016 .

d) La contribution des départements au redressement des finances publiques

La loi de finances pour 2017 prévoit, à l' article 138, une contribution des collectivités
territoriales au redressement des finances publiques en 2017, répart ie entre les différentes
catégories de collectivités.

Pour les départements, cette contribution a été fixée à 1 148 M€ en 20 17, répartie
comme en 2016 entre les départements en fonction d'un indice synthétique prenant en compte
le revenu et le taux de taxe foncière sur les propriétés bâties .

Conformément à l'articl e L.3334-3 du CGCT, cette contribution vient minorer la
dotation forfai taire des départements. Les départements concernés par cette mino ration sont les
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